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Mais à travers son interven-
tion, l’actuel ministre de la
Prospective et des Statistiques
ne semble pas renoncer à se voir
attribuer un rôle plus percutant
dans l’orientation économique du
pays, qu’il estime inéluctable,
allant dans le sens qu’il affection-
ne le plus : la  libéralisation de ce
secteur. Pour lui «Une entreprise
qui ne fait pas de valeur ajoutée
doit disparaître». 

Toutefois, il ne manquera pas
d’atténuer cette affirmation en
précisant qu’il y a des secteurs
que «nous ne devons pas laisser
tomber comme la  métallurgie, la
pétrochimie, et l’électricité». Il a
affirmé à ce sujet, que pas moins
de quatre-vingts entreprises
publiques économiques dans les
secteurs essentiels pour la crois-
sance économique «ont été pro-
posées à une remise sur les rails

par son département». Le
ministre qui a rendu hommage à
ses collaborateurs, présents
dans l’amphithéâtre du pôle uni-
versitaire d’El-Bouni, pour l’aide
qu’ils lui ont apportée pour la réa-
lisation de son œuvre constituée
de cinq livres, estime que celle-ci
constitue «un travail unique qui
n’a jamais été effectué en
Algérie !». Même s’il reconnaît
que le prix de son nouveau-né est
élevé (2 700 DA), il le recomman-
de aux étudiants, chercheurs et
autres doctorants. C’est le but de
son déplacement à Annaba,
diront certains présents. 

Les effets de la situation éco-
nomique mondiale marquée par
une crise financière majeure
dans les pays du Nord pouvant
déboucher sur une récession
dans cet hémisphère, sont de
moindre importance pour les

pays du Sud à l’exemple de la
Chine, souligne Temmar.

Dans ces pays, tous les indi-
cateurs économiques sont défa-
vorables. Cela est dû à la créa-
tion des  pratiques abusives,
conséquence de l’éclatement des
bulles spéculatives qu’ils ont eux-
mêmes provoquées, estime un
professeur d’économie de
Annaba. Des arguments ont été

avancés par des universitaires
présents pour relever les risques
encourus par notre pays si la
crise financière aux États-Unis et
en Europe venait à perdurer. 

«L’Algérie n’est pas à l’abri»,
relève pour sa part Temmar qui
trouve le système bancaire natio-
nal en déphasage avec une éco-
nomie nécessitant de la croissan-
ce. A cet effet, il revient une nou-

velle fois sur la privatisation des
banques nationales mais en
adoubant cette fois, ce qu’il avait
souhaité dans un passé récent.
Ainsi, il préconise un plafond de
40% du capital des banques pro-
posées à la privatisation. Cela
permettra à l’Etat de garder son
contrôle sur ces dernières, préci-
sera-t-il.

A. Bouacha

Hamid Temmar a reconnu que le président de la
République lui faisait changer de poste ministériel dans le
but de calmer le front social en général et la grogne des
travailleurs en particulier. Cela a été le cas, notamment,
après son départ de la tête du ministère de l’Industrie et de
la Privatisation, a-t-il indiqué lors de la présentation lundi
à l’Université Badji-Mokhtar de Annaba de son œuvre inti-
tulée : La transition de l’économie émergente —
Références théoriques – Stratégie et politiques.

TEMMAR ASPIRE À UN MINISTÈRE PLUS «LOURD»

«Je reviendrai !»

Ce même responsable douanier a
saisi l’opportunité pour tirer la sonnet-
te d’alarme sur «l’ampleur de la frau-
de dans le commerce extérieur».
Ainsi, pour M. Regue, les «infractions
de change en 2010, ont représenté
46,2 milliards de dinars de DA, des
59 milliards de dinars encourus par
ces fraudeurs». 

Un chiffre, selon la même source,
qui «renseigne sur le niveau de ce
phénomène frauduleux, favorisé par
l’embellie financière du pays et la
multiplication des projets de dévelop-
pement impliquant des importations
tous azimuts».

Les autres infractions constatées
durant l'année dernière ont trait à la
fraude commerciale, comme la
valeur des marchandises, leur origi-
ne, les espèces tarifaires, le détour-
nement d'avantages fiscaux de leur
destination et l'utilisation de faux
documents, poursuit ce responsable.

«Des certificats de conformité 
de complaisance»

Le bilan de cette structure, qui est
au début de son activité, «signifie que
ce résultat peut être amélioré de
façon conséquente en multipliant le
nombre de constatations d'infraction
à la réglementation régissant le com-
merce extérieur dans la mesure où
les phénomènes frauduleux ne ces-
sent de se développer et de se
répandre, atteignant des proportions
alarmantes», avertit ce responsable.
Issue de la dernière restructuration
des services des douanes, la direc-
tion du contrôle a posteriori, mise en
place en 2010, ajoute le même res-
ponsable est une nouvelle concep-
tion de lutte contre la fraude, basée
sur la programmation des contrôles

suivant un système de gestion de
risques qui permet d’orienter les
contrôles vers les opérateurs et les
opérations du commerce extérieur
présentant un risque réel ou un
potentiel de fraude. 

«Malgré les avancées réalisées
dans le cadre de cette lutte, les
pertes causées par les infractions de
change demeurent considérables,
reconnaît ce responsable qui a révé-
lé que ces dernières peuvent être
cernées et quantifiées, en s’abste-
nant d’avancer une estimation sur
cette fuite de capitaux. 

«La fraude la “plus préjudiciable”
dans ce cadre constatée par cette

structure, depuis 2010 est l'utilisation
des certificats de conformité de pro-
duits de complaisance», explique M.
Regue.

Pour ce dernier, «des centaines
de conteneurs de produits contrefaits
mais aussi de pièces détachées usa-
gées et de produits pyrotechniques,
ont fait l’objet de saisie par les ser-
vices douaniers, alors qu'ils avaient
obtenu préalablement des docu-
ments justifiant leur conformité, déli-
vrés par les sociétés d'inspection
étrangères avant leur expédition vers
le territoire national». 

Pour rappel, cette disposition
introduite il y a quelques années
dans la réglementation douanière
avait été dénoncée par l’ex-secrétai-
re général du Syndicat national des
douanes Ahmed Badaoui, qui avait
interpellé les pouvoirs publics sur «la
gravité de ce procédé». Un procédé,
avait-il dit, qui «risque de porter
atteinte tant à l’économie nationale
qu’à sa sécurité».  

Des containers abandonnés
au niveau des ports et aéroports

Plus grave encore, ces marchan-
dises interdites à la commercialisa-
tion, qui se trouvent en situation
d'abandon au niveau des enceintes
portuaires et aéroportuaires, ont
toutes bénéficié d'une domiciliation
bancaire dont les transferts vers les
banques étrangères ont été effectués
préalablement. 

Pour rappel, en juillet 2009, la
Banque d'Algérie avait, dans une
note réglementaire, conditionné l'oc-
troi de la domiciliation bancaire à la
présentation d'un certificat de confor-
mité du produit, délivré par une socié-
té d'inspection étrangère. Une condi-
tion sur laquelle la Banque d'Algérie
est revenue, en procédant en avril
2011 à son annulation après que l'ad-
ministration des Douanes eut fait état
de plusieurs cas de fraude et de
fausses déclarations. D'ailleurs, il a
été constaté par les services des

douanes que la création de nouvelles
sociétés d'inspection s'est multipliée
à l'étranger depuis l'institution de
cette note, révèle encore M. Regue.
Ces sociétés délivraient un certificat
de conformité de complaisance pour
une somme variant entre 350 et 500
dollars par expédition et parfois des
sommes beaucoup plus grandes
pour des expéditions plus impor-
tantes, ajoute-t-il. «Ce sont des sur-
coûts inutiles et injustifiés qui sont
répercutés sur le consommateur
algérien et qui grèvent nos réserves
de change», ajoute ce responsable.

Pour mettre fin à cette situation,
ce haut responsable des douanes
algériennes, qui a eu à gérer dans un
passé récent les grands dossiers de
fraude dont le D 15, a préconisé
d'«instaurer la transparence et la tra-
çabilité dans la gestion du commerce
extérieur. C'est un véritable assainis-
sement qui va commencer à partir de
cette politique de facilitations».

A. B. /APS

Les pénalités douanières pour l’année 2011 s’annoncent
en hausse par rapport à 2010 où elles étaient de 59,2 milliards
de dinars, a indiqué Regue Benamar, directeur du contrôle a
posteriori au niveau de la direction générale des Douanes
dans un entretien à l’APS. Selon le même responsable, les
pénalités douanières encourues durant les dix premiers mois
de l’année en cours ont dépassé les 75 milliards de dinars.

COMMERCE EXTÉRIEUR

La fraude gagne du terrain

Les résultats de l’enquête d’opi-
nion menée par la LADDH  pour
connaître l’attitude du citoyen face à
la corruption sont édifiants. Les per-
sonnes questionnées ne font  non
seulement pas confiance à la justice
mais pensent également que les
peines prononcées dans les affaires
de corruption sont trop légères. 

Nawal Imès - Alger (Le Soir) - Les réponses
au questionnaire intitulé «le citoyen face à la cor-
ruption» sont révélatrices d’une crise de confiance
qui empêche, d’un côté de dénoncer et de l’autre le
recours à la justice.

Pis, les personnes questionnées par la cellule
de lutte contre la corruption et la protection des
deniers publics dépendant de la Ligue algérienne
pour la défense des droits de l’homme (LADDH)
considèrent que les agents publics bénéficient de
protection même lorsqu’ils sont coupables de cor-
ruption. 

Pourtant, les citoyens interrogés sont
conscients de la gravité des faits de corruption
puisqu’ils estiment à 82% que la corruption est un
crime. Ils sont néanmoins 85% à penser que les
peines prononcées dans les affaires de corruption
sont légères. 

Seulement 14% de l’échantillon qualifie de
«sévères» les peines prononcées par la justice,
d’où un sentiment d’impunité. 

Autre révélation : les personnes questionnées
estiment que les poursuites judiciaires dans ce
genre d’affaires se font sur la base d’articles de
presse dans 31,4% des cas, contre 30% sur la
base de lettres de dénonciation. Le même taux est
attribué aux dépôts de plainte. 

Les personnes questionnées, si elles semblent
sensibilisées à la question, ne veulent cependant
pas faire confiance aux institutions puisque 46%
d’entre elles préféreraient dénoncer des affaires de
corruption à l’opinion publique plutôt que de
s’adresser à la justice (36%) ou à une quelconque
autorité administrative. A la question de savoir
quels sont les freins qui les empêcheraient de

révéler des faits de corruption, 51% répondent
avoir peur d’être impliqués pendant l’instruction,
les autres 43 % justifient cela par le manque de
document tandis que 17% disent éprouver une
gêne à être traités de délateur. 

La LADDH a interrogé 1 600 personnes répar-
ties sur 24 wilayas. L’échantillon choisi comporte
62% d’hommes et 38% de femmes. Les 18-40 ans
représentent la majorité. Idem pour les personnes
ayant fait des études supérieures avec 70% de
l’échantillon composé de 51% de fonctionnaires. 

Commentant ces résultats, la LADDH considè-
re comme positive la «non-banalisation» de la cor-
ruption mais note la crise de confiance entre
citoyens et institutions, notamment l’appareil judi-
ciaire. 

La Ligue des droits de l’homme, réagissant aux
derniers propos du ministre de la Justice, a lancé
un défi à ce dernier, affirmant que la LADDH va se
faire un point d’honneur d’apporter des preuves
des pressions exercées par l’exécutif sur l’appareil
judiciaire. 

N. I.

LA LADDH REND PUBLICS LES RÉSULTATS D’UNE ENQUÊTE

Les Algériens ont peur de dénoncer la corruption
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Hamid Temmar, ministre de la Prospective et des Statistiques.


